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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102 - 35021 RENNES CEDEX 9

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

L’administrateur des Finances publiques, directeur du pôle pilotage et ressources 
de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16
février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN, préfet de la région Bretagne, préfet
de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l'arrêté  du  15  mai  2019  portant  nomination  de  M.  Yannick  PHILOUZE,  administrateur  des
Finances publiques, et l'affectant à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du
département d'Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M. Yannick PHILOUZE dans le corps des
administrateurs de l’État ;

VU  l'arrêté du préfet d'Ille-et-Vilaine du 21 août 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à M. Yannick PHILOUZE, administrateur de l’État, directeur du pôle
pilotage  et  ressources  de  la  direction  régionale  des  Finances  publiques  de  Bretagne  et  du
département d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du préfet d’Ille-et-Vilaine du 21 août 2023, portant délégation de signature en matière
d’actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Yannick PHILOUZE, administrateur de l’État, directeur
du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine ;

DÉCIDE :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Yannick  PHILOUZE,  administrateur  des  Finances
publiques, directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des Finances publiques
de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine, les délégations qui lui ont été conférées par les
arrêtés du préfet d’Ille-et-Vilaine en date du 30 mars 2023, seront exercées par :
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Article 1- Pour la division budget, immobilier et logistique

- M. Stéphane MURET, administrateur des Finances publiques adjoint,  responsable de la division
Budget-Immobilier-Logistique ;
- Mme Nadine GILBERT, inspectrice divisionnaire des Finances publiques de classe normale, adjointe
au responsable de la division Budget-Immobilier-Logistique.

Les personnes suivantes affectées au service Immobilier Logistique :
- M. Jérôme CHARRIER, inspecteur des Finances publiques, chef de service ;
- M. Cyrille BERTHELOT, contractuel ;
- Mme Marie-Annick DUFOUR, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Céline GAUVAIN, contrôleur principal des Finances publiques ;
- M. Thierry BERARD, contrôleur des Finances publiques ;
- M. Jean-Marc DUROX, contrôleur des Finances publiques ;
- M. Anthony MACE, contrôleur des Finances publiques.

Les personnes suivantes affectées au service Budget :
- Mme Emmanuelle LE FELLIC, chef de service ;
- M. David RUFFAULT, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Sabine BAUGARD, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Cécile LE CLAINCHE, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Florence GOIFFON, contrôleur des Finances publiques ;
- Mme Barbara LERAY, contrôleur des Finances publiques ;
- M. Romaric ROBIN, contrôleur des Finances publiques.

Mme Valérie NOYAL, inspectrice des Finances publiques, chargée de mission EcoFIP ;

Mme Nathalie GALLAIS, contrôleur des Finances publiques, référente informatique-téléphonie .

Article 2 – Pour la division stratégie, contrôle de gestion et qualité de service :

M.  Arnaud LAUDRIN,  administrateur  des  Finances publiques adjoint,  responsable  de la  division
stratégie, contrôle de gestion et qualité de service ;
Mme Julie BERHAUT, inspectrice principale des Finances Publiques.

Article 3 – Pour la division ressources humaines, formation professionnelle et concours :

Reçoivent délégation de signature, dans le cadre des attributions de leur service, pour signer les
pièces et documents relatifs aux attributions de leur service :

M.  Régis  COLIN,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
ressources humaines, formation professionnelle et concours ;
- Mme Rosanna NIAY, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de 
la division ressources humaines, formation professionnelle et concours ;
- Mme Morgane EGASSE, inspectrice divisionnaire experte des Finances publiques ;
- Mme Isabelle COEUR-QUETIN, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Fanny GUERIN, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Elisabeth HECKMANN, inspectrice des Finances publiques.

Reçoivent  délégation  de  signature  pour  la  gestion  des  frais  de  déplacement  dans  l’application
CHORUS-DT :

- Mme Morgane EGASSE, inspectrice divisionnaire experte des Finances publiques ;
- Mme Isabelle COEUR-QUETIN, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Mme Fanny GUERIN, inspectrice des Finances publiques ;
- Mme Elisabeth HECKMANN, inspectrice des Finances publiques ;
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2023-08-29-00021

Décision de délégations spéciales de signature

pour le pôle pilotage et ressources du Directeur

régional des Finances publiques de Bretagne
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102
35021 RENNES CEDEX 9

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’Administrateur de l’État, Directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine,

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des Finances publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction régionale des Finances publiques de
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

VU le  décret  du  21  octobre  2019  portant  nomination  de  M.  Hugues  BIED-CHARRETON,
administrateur  général  des  Finances  publiques  en  qualité  de  directeur  régional  des  Finances
publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M. Hugues BIED-CHARRETON dans le corps
des administrateurs de l’État ;

VU la décision du directeur général des Finances publiques en date du 5 novembre 2019 fixant au
1er janvier 2020  la  date  d’installation  de  M.  Hugues  BIED-CHARRETON  dans  les  fonctions  de
directeur régional des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine ;

Décide :

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la division ressources humaines, formation professionnelle et concours :

M.  Régis  COLIN,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  division  des
ressources humaines, formation professionnelle et concours ;
Mme Rosanna NIAY, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable de la
division ressources humaines, formation professionnelle et concours ;
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Mme Morgane EGASSE, inspectrice divisionnaire experte des Finances publiques ;

Mme Isabelle COEUR-QUETIN, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Fanny GUERIN, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Elisabeth HECKMANN, inspectrice des Finances publiques.

Délégation pour participer aux commissions de réforme et signer les pièces qui y sont relatives, est
donnée à :

Mme Morgane EGASSE, inspectrice divisionnaire expertedes Finances publiques ;
Mme Isabelle COEUR-QUETIN, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Fanny GUERIN, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Elisabeth HECKMANN, inspectrice des Finances publiques ;
Mme Yvette RENAUD, contrôleur des Finances publiques ;
M. Sébastien RUFFAULT, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Galina KARPUKHINA, contrôleur des Finances publiques.

2. Pour la division budget – immobilier – logistique :

M. Stéphane MURET,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
Budget-Immobilier-Logistique ;
Mme Nadine GILBERT, inspectrice divisionnaire des Finances publiques de classe normale, adjointe
au responsable de la division Budget-Immobilier-Logistique ;
Mme Valérie NOYAL, inspectrice des Finances publiques, chargée de mission EcoFIP ;
Mme Nathalie GALLAIS, contrôleur des Finances publiques, référente informatique-téléphonie ;

pour le service Budget      :  
Mme Emmanuelle LE FELLIC, inspectrice des Finances publiques, chef de service ;
M. David RUFFAULT, contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Sabine BAUGARD,  contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Cécile LE CLAINCHE, contrôleur principal des Finances publiques ;
Mme Barbara LERAY, contrôleur des Finances publiques ;
M. Romaric ROBIN, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Florence GOIFFON, contrôleur des Finances publiques.

pour le service Immobilier – Logistique :
M. Jérôme CHARRIER, inspecteur des Finances publiques, chef de service.

pour le service Immobilier – Logistique, secteur immobilier     :  
M. Thierry BERARD, contrôleur des Finances publiques ;
Mme Marie-Annick DUFOUR, contrôleur principal des Finances publiques ;
M. Jean-Marc DUROX, contrôleur des Finances publiques ;
M. Anthony MACE, contrôleur des Finances publiques ;
M. Cyrille BERTHELOT, contractuel.

pour le service Immobilier – Logistique, secteur Logistique     :  
Mme Céline GAUVAIN, contrôleur des Finances publiques, adjointe au chef de service ;

pour   le service Courrier     :  
Mme Céline GAUVAIN, contrôleur principal des Finances publiques, adjointe au chef de service ;
Et, uniquement pour la réception de plis ou colis contre signature :
M. Gurvan GALIPOT, agent administratif principal des Finances publiques ;
Mme Shirley TORVIC, agent administratif principal des Finances publiques ;
M. Manuel MONNIER, agent administratif principal des Finances publiques.
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Direction Régionale des Finances publiques

35-2023-08-29-00019

Subdélégation de signature accordée par M.

Yannick PHILOUZE, responsable du pôle pilotage

et ressources de la DRFiP 35, aux agents pour les

actes de gestion et d'ordonnancement des

dépenses et des recettes relevant du programme

751 "Structures et dispositifs de sécurité

routière"
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE BRETAGNE ET DU DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE
Cité administrative
Avenue Janvier
BP 72102 - 35021 RENNES CEDEX 9

Liste des agents bénéficiaires de la subdélégation visée à l’article 5 de la convention de délégation
de gestion des actes de gestion et d’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant du

programme 751 « Structures et dispositifs de sécurité routière »

L’administrateur de l’État, directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des
Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine,

VU l'arrêté  du  15  mai  2019  portant  nomination  de  M.  Yannick  PHILOUZE,  administrateur  des
Finances publiques, et l'affectant à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du
département d'Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 17 juillet 2023 portant intégration de M. Yannick PHILOUZE dans le corps des
administrateurs de l’État ;

VU l’article 5 de la convention de délégation de gestion du 27 février 2019 conclue entre le délégué
à  la  sécurité  routière,  et  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bretagne  et  du
département  d’Ille-et-Vilaine,  représentée  par  Mme  Sophie  LOPEZ,  directrice  du  pôle  gestion
publique  et  M.  Patrick  MILLE,  directeur  du  pôle  pilotage  et  ressources  d’autre  part,  portant
délégation de gestion des actes de gestion et d’ordonnancement des dépenses et des recettes
relevant du programme 751 « structures et dispositifs  de sécurité routière » qui  se rattachent à
l’activité de recouvrement de la trésorerie du contrôle automatisé à Rennes ;

NOMME EN QUALITÉ DE SUBDÉLÉGUANT POUR VALIDER DANS CHORUS ET CHORUS

FORMULAIRES LES ACTES D’ORDONNANCEMENT     :  

Reçoivent subdélégation de gestion des actes de gestion et d’ordonnancement des recettes et des
dépenses  imputées  sur  le  programme  751  et  mentionnées  à  l’article  2  de  la  convention  de
délégation de gestion du 27 février 2019, les agents de catégorie A, B et C, dans la limite de leurs
attributions et compétences, de la division du Budget- Immobilier-Logistique rattachée la direction
régionale des Finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine dont les noms
suivent : 

- M. Stéphane MURET, administrateur des Finances Publiques adjoint,  responsable de la division
Budget-Immobilier-Logistique ;
- Mme GILBERT Nadine, inspectrice divisionnaire de classe normale, adjointe au responsable de la
division Budget-Immobilier-Logistique ;
- Mme Emmanuelle LE FELLIC, inspectrice des finances publiques, chef du service Budget ;
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- Mme Cécile LE CLAINCHE, contrôleur principal des Finances Publiques ;
- M. David RUFFAULT, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Florence GOIFFON, contrôleur des Finances publiques ;
- Mme Sabine BAUGARD, contrôleur principal des Finances publiques ;
- Mme Barbara LERAY, contrôleur des Finances publiques ;
- M. Romaric ROBIN, contrôleur des Finances publiques.

La  présente  décision sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  d’Ille-et-
Vilaine et prendra effet le 1er septembre 2023.

Fait à Rennes, le 29 août 2023

L’administrateur de l’État
Directeur du pôle pilotage et ressources

Yannick PHILOUZE
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Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-08-30-00003

Arrêté interdisant temporairement la pratique

de toute pêche sur le cours d'eau du Thélohier et

de la Donac, sur les communes de La Baussaine,

Tinténiac, Québriac, Saint-Domineuc, la

Chapelle-aux-Filtzméens, Cardroc et Miniac-sous

Bécherel
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